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I D E N T I T E  D U  M E M B R E  :  

NOM et Prénom  :  __________________________________________________________________  

Nom de la société (provisoire) :  __________________________________________________________________  

Adresse postale :  __________________________________________________________________  

Adresse courriel (eMail) :  __________________________________________________________________     

Téléphones fixe et mobile :  _______________________________       _______________________________  

 

I N S C R I P T I O N ,  A S S U R A N C E S ,  F O R M A T I O N S  :  

La cotisation annuelle comprend : 

• L’affiliation de notre Compagnie au CNCEJ – Conseil National des Compagnies d’Experts de Justice (représentation 
nationale auprès de la Chancellerie et du Conseil National des Barreaux, inscription dans l'annuaire électronique 
national, documentation, formations, assurance Responsabilité Civile Professionnelle (RCP), messagerie X@expert-
de-justice.org, …). 

• Une assurance groupe pour la Responsabilité Civile Professionnelle dans le cadre des expertises judiciaires, souscrite 
par le CNCEJ, auprès du courtier SOPHIASSUR pour les garanties de base. Une extension de garantie pour les 
expertises extra-judiciaires, peut être demandée au courtier (hors cotisation), avec un paiement direct. 

• Des séances de formation, pratiques et juridiques, assurée par la Compagnie et/ou par des intervenants extérieurs. 
Pour rappel,  la formation permanente des experts de justice est obligatoire. 

• L’accès à la partie « Membres » du site de la Compagnie, avec mise à disposition d’une boite à outils virtuelle. 

• Un parrainage pour les nouveaux experts, et l’entraide pour tous. 

 

C O T I S A T I O N  A N N U E L L E  :  

Type de cotisation Cotisation annuelle 

Cotisation tous secteurs – Chiffre d’affaires < 1 MF 40.000 F CFP 

Cotisation tous secteurs – Chiffre d’affaires > 1 MF 60.000 F CFP 

Cotisation tous secteurs – Expert honoraire 20.000 F CFP 

Cotisation profession médicale 25.000 F CFP 

Cotisation traducteur 20.000 F CFP 

FORMULAIRE D’ INSCRIP TION À LA  COMP AG NIE   
 

Réf. WM-11/2024/CEJCAN : Formulaire d’inscription à la CEJCAN 

Date de rédaction : 21/11/2024 – Révisé le 22/11/2024 par le Président. 

Rédacteurs : W. MERILLON - H. DUHEM 
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D É C L A R A T I O N  D E  L I T I G E S  :  

 
Je certifie ne pas avoir eu de litige dans le cadre de mes missions d'expertises. 

NON, je n’ai pas eu de litige      OUI, j’ai déjà eu un litige ou une mise en cause   

Descriptif du litige (le cas échéant) : _________________________________________________________________  

 
 

E N G A G E M E N T S  D U  M E M B R E  D E  L A  C O M P A G N I E  :  
 
Je certifie avoir pris connaissance des statuts et du règlement intérieur de la Compagnie des Experts de Justices près la 
Cour d’Appel de Nouméa et m’engage à respecter, sans réserve aucune, tous ses articles. 

OUI          NON   

 

Je certifie avoir pris connaissance de la charte de déontologie de la Compagnie des Experts Judiciaires près la Cour 
d’Appel de Nouméa et m’engage à respecter, sans réserve aucune, tous ses articles. 

OUI          NON   

 

J’accepte que mes coordonnées soient mises à disposition sur le site internet de la Compagnie. 

OUI          NON   

 
 
 
Fait à __________________________, le ___________________________ 
 
 
 
NOM, prénom et signature de l’Expert : 

 

 

 

 

 

 
Décision de la compagnie : 
 


